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1. Lor"u'un Et.t P.rtie e.ti .. que, d.n. un différend, un d'ordre 
,urldltye •• t pour lui en cau •• , il peut .dr •••• r au Tribun.l un. r.qulte aux fina 
.'IIlt:.ftIltion. 

2. r. Tribunal •• prononc •• ur 1. r.qult •• 

3. .i 1. Tribunal" f.it droit l 1. requate, .a d4oi.ion concernant le 
.lff6r.nd •• t oblig.toire pour l'Et.t interv.nant dan. l .... ur. .lle DO 
rappect:e .ux point. fai •• nt l'objet de l'intervention. 

ArtiCle 32 

Droit a'intervention l propo. de que.tiona 4'interprét.tion ou 
d'applloation 

1. Lorsqu'une que.tion d'interprétation ou d'.pplic.tion 4e la convention .. 
po .. , le Greffier en avertit .ana délai tous le. Btat. Parti ... 

2. Lorsque, 4ans le c.dre de. article. 21 et 22 de la pr4.ente annexe, une 
que.tion d' interprétation ou a' application d' un accord international .. poee," l, 
Greffier en avertit toute. les pertie. l cet accord. 

3. Ch.que partie vi.ée aux paragraphe. 1 et 2 • le droit d'intervenir .u 
prool., .i elle exerce cette f.cult'. l'interprét.tion contenue dan. le 'ut ... nt 
e.t ".lement obligatoire l .on "ard. 

Article 33 

caract.re 44finitif et force oblig.toire 4e. d4eiaiOPa 

1. La décision du Tribunal e.t 44finitive et toute. le. partie •• u diff6rend 
doivent .'y conformer. 

2. La dioi.1on du Tribunal n'est obligatoire que pour les partie. et dan. 1. 
ca. qui a ét' d6c1dé. 

3. BD ca. de contestation sur le sens et la portée de 1. déciaion, il 
appartient au Tribunal de l'interpréter, l la dem.nde de toute partie. 

Article 34 

Frais de procédure 

A moins que le Tribunal n'en décide autrement, chaque partie aupperte ... 
frais de procédure. 

SECTION 4. CHAM8RE POUR LE REGLEMBNT DES DIFFERENDS 
RELATIFS AUX FONDS MARINS 

Article 35 

composition 

1. La Chambre pour le règlement des différends relatifs aux fonds marins 
vi", l l'article 14 de la présente annexe se compose de 11 membres choisis par le 
Tribunal "parmi ses membtes élus, à la majorité de ceux-ci. 
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2. Dans le choix des membres de la Chambre, la représentation des principaux 
ayatimea juridiques du monde et une répartition géographique équitable sont 
aaaurées. L'Assemblée de l'Autorité peut adopter des recommandations d'ordre 
général concernant cette représentation et cette répartition. 

3. Les membres de la Chambre sont choisis tous les trois ans et leur Mandat 
ne peut @tre renouvelé qu'une fois. 

'4. La chàmorè élit son Président parmi ses membres, le Président reste en 
fonction pendant la durée du, mandat de la Chambre. 

5. Si des affaires étaient en instance à la fin de toute période de trois 
ans pour laquelle la Chambre a été choisie, celle-ci achève d'en connaitre dans sa 
coaposition initiale. 

6. Lorsqu'un siège devient vacant à la cnambre, le Tribunal Choisit parmi 
aes membres élus un successeur qui achève le mandat de son prédécesseur. 

7. un quorum de sept des membres chols1spar le Tribunal est requis pour 
conatituer la Chambre. 

Article 36 

Chambres ad hoc 

1. La Chambre pour le règlement des différends relatifs aux fonds marins 
constitue une chambre ad hoc, composée de trois de ses membres, pour connattee d'un 
différend déterminé dont elle est saisie conformément à l'article 188, 
paragraphe l, lettre b). La composition de cette chambre est arrêtée par la 
Chambre pour le règlement des différends relatifs aux fonds marins avec 
l'assentiment des parties. 

2. Si les parties ne s'entendent pas sur la composition d'une chambre 
ad hoc, chaque partie au différend nomme un membre et le troisièmeme~re est nomœ6 
~omaun accord entre elles. Si les parties ne peuvent s'entendre ou si une 
partie ne nomme pas de membre, le Président de la Chambre pour le règlement des 
différends relatifs aux fonds marins nOlIIIIIe sanS délai le ou les membres manquants. 
qui sont choisie parmi les membres de cette Chambre, après consultation des parties. 

3. Lae .. abre. d'une chambre ad hoc ne doivent atr. au a.rviee d'eucune ... 
~tl •• eu dlff6rend, ni 'tr. res.orti.~ant. d'aucune d'entre ell ••• 

ArUcle37 

LI Cbaabre eet ouverte aux Etat. Partie., l l'Autorit"et aux aatr.. entlt6e 
OU "nonne. vill6o. l 111 aectionS de la parUe XI. 

Article 38 

Drolt appllcable 

OUtre l'article 293, la Chambre applique : 

., le. règl •• , règlements et procédure. de l'Autorit6 aaoptéa'èon!ora6aent l 
111 QIn".ntlon, et 

b) 1 •• clau.ea de tout contrat relatif l de. activitia .. nie. daft8 la 10 ... 
1 propos d. tout •• questions se rapportant l ce contrat. 
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Article 39 

Bx6autioft des décisions de la Ch!!bre 

Lea d6cialons de la ,Chambre sont e~cutoir.s sur le territoire de. Btata 
"~tie. au .... titre que 1 •• arrats ou ordonnances da la plu. hauta in.tanae 
''''=iaire de l'Etat Partie sur le territoire duqual l'a-'cution •• t d~. 

Article 40 

Application des autres lIIection. de la F'.ente annexe 

1. Le. disposition. de. autres .ection. de la pr4.enta annaxe qui ne sont 
pe. incoapatible. avec la présente section s'appliquent. la Chaabre. 

2. DIna l'exercice ae se. attribution. con.ultative., la Ob"'re .'in.pire 
des dispo.itions de la pr'.ente annexe relative •• la proc6dùre .uivie devant le 
!Tibunal, dan. la .. aure o~ elle 1 •• reconnatt applic.ble •• 

ArUcle n 

1. Le. ...nde .. nt. l 1. pr' •• nte .nn.x. .utre. que c.ux rel. tif. l 1 • 

169 

• ection • ne peuvent 'tre .dopté. que conforméaant l l'article 313 ou par con.en.u. 
au .ein d'une conférence convoqu'. c:onformi .. nt l 1. COnv.ntion. 

2. Les ... nde .. nts l 1. section • ne peuvent Itre .dopté. que confor. ... nt l 
l'article 31 •• 

3. Le '1'ribunal peut. par voie de ca.lunic.Uons 6c:rites. BOWiettr. ~ 
l' ..... n d •• at.t. '.rti.s 1 •• proposition. d'aœend ... nts l la pr' •• nt •• nn.x. 
'qu'il jute n6c •••• ir •• , confor._nt .ux p.ragr.phe. l .t 2. 
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ANNBXB VII. ADlftAGB 

Articl. pr!!1er 

Ouverture d. la RE0c!4ur. 

1994 

Sous réserve de la partie XV, toute parti. à un différend peut soumettre 
celui-ci à la procédure d'arbitrage prévue dan. la pré.ente annexe par notification 
écrite adre •• ée à l'autre ou aux autre. parties au différend. ~ notification e.t 
accompagnée de l'exposé des conclusion. et de. motifs .ur le.quels elles s. fondent. 

Article Z 

Li.te d'arbitres 

1. Le Secrétaire général de l'Organisation de. Nations uni.s dr •••• et ti.nt 
une liste d'arbitre.. enaque Etat Partie peut désigner quatre arbitres ayant 
l'expértence de. question. maritimes et joui.sant de la plu. haute r'putation 
d'impartialité, de compétence et d'intégrité. Le nom de. per.onne. ain.i dé. ignée. 
est inscrit sur' la liste. 

2. Si, à un moment quelconque, le nombre de. arbitre. dé. ignés par un Etat 
Partie et figurant sur la liste est inférieur • quatre, cet Btat peut procéder aux 
désignations supplémentaires auxquelles il a droit. 

3. Le nom d'un arbitre reste sur ·la liste jusqu'. ce qu'il en soit retiré 
par l'Etat Partie qui l'a dé.igné, étant entendu que cet arbitre continue de siéger 
au sein de tout tribunal arbitral auquel il a été nommé jusqu'à ce que la procédure 
devant ce tribunal soit achevée. 

Article 3 

Constitution du tribunal arbitral 

Aux fin. de la procédure prévue dans la pré.ente annexe, le tribunal arbitral, 
à moins que les parties n'en conviennent autrement, est con.titué de la façon 
suivante 

al sous r.iserve de la lettre g), le tribunal arbitral s. cOlllpose de cinq 
membres, 

b) la partie qui ouvre la procé:lure nOllll1l. un m.mbre qui e.t choisi de 
préférence sur la liste vi"e à l'article 2 de la pré •• nt. annexe et qui peut 'tre 
de ses ressortissant.. Le nom du membre ain.i nommé figure dan. la notification 
vi.ée à l'article premier de la présente annexe, 

cl l'autre partie au différend nOllll1le, dans un délai de 30 jours a compter de 
la réception de la notification visée a l'article pre.ier de la présente annexe, un 
membre qui e.t choisi de préférence .ur la li.te et qui peut atre d. ses 
ressortissants. si la nomination n'intervient pa. dans ce délai, la partie qui a 
ouvert la procédure peut, dans les deux semaines qui .uiv.nt l'expiration du délai, 
demander qu'il soit procédé à cet·te nomination conformé_nt à la lettre e), 

dl les trois autres membres sont nommés d'un commun accord par les parties. 
rls sont choisis de préférence sur la liste et sont ressortissants d'Etats tiers, à 
moins que les parties n'en conviennent autrement. LeS partieE nomment le préSident 
du tribunal arbitral parmi ces trois membres. Si, dans un délai de 60 jours à 
compter de la réception de la notificati9n visée à l'article premier de la présente 
annexe, les parties n'ont pu s'entendre sur la nomination d'un ou de plusieurs des 
membres du tribunal à désigner d'un commun accord, ou sur celle du président, il 
est procédé à cette nomination ou à ces nominations conformément à la lettre el, à 
la demande de toute partie au différend. Cette demande est présentée dans les deux 
semaines qui suivent l'expiration du délai précité, 
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el à moins que les parties ne conviennent de charger une personne ou un Etat 
tiers choisi par elles de procéder aux nominations nécessaires en application des 
lettres cl et dl, le Président du Tribunal international du droit ~e la mer y 
procède. Si celui-ci est empêché ou est ressortissant de l'une des parties, les 
nominations sont effectuées par le membre le plus ancien du Tribunal qui est 
disponible et qui n'est ressortissant d'aucune des parties. Il est procédé à ces 
nominations en choisissant sur la liste visée à l'article 2 de la présente annexe 
dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la demande et en 
consultation avec les parties. LeS membres ainsi nommés doivent être de 
nationalités différentes et n'être au service d'aucune des parties au différend, 
ils ne doivent pas résider habituellement sur le territoire de l'une des parties, 
ni être ressortissants d'aucune d'ellesl 

fI il est pourvu à tout siège vacant de la mani~re prévue pour la nomination 
initialel 

gl les parties qui font cause commune nomment conjointement un membre du 
tribunal d'un commun accord. Lorsqu'il y a en présence plusieurs parties qui font 
cause séparée, ou en cas de désaccord sur le point de savoir si elles font cause 
commune, chacune d'entre elles nomme un membre du tribunal. Le nombre des membres 
du tribunal nommés séparément par les parties doit toujours @tre inférieur d'un au 
nombre des membres du tribunal nommés conjointement par les parties, 

hl les lettres al à f) s'appliquent dans toute la mesure du possible aux 
différends opposant plus de deux parties. 

Article 4 

Fonctions du tribunal arbitral 

Un tribunal arbitral constitué selon l'article 3 de la présente annexe exerce 
ses fonctions conformément à la présente annexe et aux autres dispositions de la 
Convention. 

Article 5 

Procédure 

A moins que les parties n'en conviennent autrement, le tribunal arbitral 
arr@te lui-même sa procédure en donnant à chaque partie la possibilité d'être 
entendue et d'exposer sa cause. 

Article 6 

Obligations des parties 

Les parties au différend facilitent la tâche du tribunal arbitral et, en 
partiCUlier, conformément à leur législation et par tous les moyens à leur 
disposition , 

al lui fournissent tous les documents, facilités et renseignements 
pertinents et 

b) lui donnent la possibilité, lorsque cela est nécessaire, de citer et 
d'entendre des témoins ou experts et de se rendre sur les lieux~ 

Article 7 

A moins que le tribunal arbitral n'en décide autrement en raison des 
circonstances partiCUlières de l'espèce, les frais du tribunal, y compris la 
rémunération de ses membres, sont supportés à parts égales par les parties au 
différend. -
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Article 8 

Majorité reguise pour la prise de décisions 

Les décisions du tribunal arbitral sont prises à la majorité de ses membres. 
L'absence ou l'abstention de moins de la moitié de ses membres n'empêche pas le 
tribunal de statuer. En cas de partage égal des voix, la voix du président est 
prépondérante. 

Article 9 

Lorsqu'une des parties au différend ne Se présente pas ou ne fait pas valoir 
ses moyens, l'autre partie peut demander au tribunal de poursul'vre la procédure et 
de rendre sa sentehee. L'absence d'une partie ou le fait pour une partie de ne pas 
faire valoir ses moyens ne fait pas obstacle au déroulement de la procédure. Avant 
de rendre sa sentence, le tribunal arbitral doit s'assuret non seulement qu'il a 
compétence pour connaltre du différend, mais que la demande est fondée en fait et 
en droit. 

Article 10 

Sentence 

La sentence du tribunal arbitral est limitée à l'objet du différend, elle est 
motivée. Elle mentionne les noms des membres du tribunal arbitral qui y ont prls 
part et la date à laquelle elle est rendue. Tout membre du tribunal peut joindre à 
la sentence l'exposé de son opinion individuelle ou dissidente. 

Article 11 

Caractère définitif de la sentence 

La sentence est définitive et sans appel, à moins que les partie. au différend 
ne .oient convenues à l'avance d'une procédure d'appel. TOutes le. partie. au 
différend doivent s'y conformer. 

Article 12 

Interprétation ou exécution de la sentence 

1. TOute contestation pouvant .urgir entre les partiea au différend en ce 
qui concerne l'interprétation ou la .anière d'exécuter la sentence peut Itre 
sau.i .. par l'une ou l'autre des parties à la décision du tribunal arbitral qui a 
prononcé la sentence. A cet effet, il est pourvu aux sUges devenus vacants .elon 
la a6thode prévue pour la nomination initiale des .embres du tribunal. 

2. Si toutes le. parties au différend en conviennent, toute contestation de 
ce genre peut Itre soumise à une autre cour ou à un autre tribunal, confora6 .. nt 1 
l'arUcle 287. 

Article 13 

APplication à des entités autres que les Etats Parties 

La présente annexe S'applique mutatis .utandis à tout différend .. ttant en 
cau.e de. entités autres que les Etats Parties. 
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ANNEXE VIII. ARBITRAGE SPECIAL 

Article premier 

Ouverture de la procédure 

Sous réserve de la partie XV, toute partie à un différend relatif à 
l'interprétation ou à l'application des articles de la Convention concernant 

173 

1) la plche, 2) la protection et la préservation du milieu marin, 3) la recherche 
scientifique marine ou 4) la navigation, y compris la pollution par les navires ou 
par immersion, peut soumettre ce différend à la procédure d'arbitrage spécial 
prévue dans la présente annexe par notification écrite adressée à l'autre ou aux 
autres parties au différend. La notification est accompagnée de l'exposé des 
conclusions et des motifs sur lesquels elles se fondent. 

Article 2 

Listes d'experts 

1. Une liste d'experts est dressée et tenue pour chacun des domaines 
suivants : 1) la pêche, 2) la protection et la préservation du milieu marin, 3) la 
recherche scientifique marine, 4) la navigation, y compris la pollution par les 
navires ou par immersion. 

2. En matière de pêche, la liste d'experts est dressée et tenue par 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, en matière 
de protection et de préservation du milieu marin par le Programme des Nations Unies 
pour l'environnement, en matière de recherche scientifique marine par la Commission 
océanographique intergouvernementale, en matière de navigation, y compris la 
pollution par les navires ou par immersion, par l'Organisation maritime 
internationale, ou, dans chaque cas, par l'organe subsidiaire approprié auquel 
l'organisation, le programme ou la commission en question a délégué cette fonction. 

3. Chaque Etat Partie peut désigner, dans chacun de ces domaines, deux 
experts qui ont une compétence juridique, scientifique ou technique établie et 
généralement reconnue en la matière et qui jouissent de la plus haute réputation 
d'impartialité et d'intégrité. Dans chaque domaine, la liste est composée des noms 
des personnes ainsi désignées. 

4. Si, à un moment quelconque, le nombre des experts désignés par un Etat 
Partie et figurant sur une liste est inférieur à deux, cet Etat peut procéder aux 
désignations supplémentaires auxquelles il a droit. 

5. Le nom d'un expert reste sur la liste jusqu'à ce qu'il soit retiré par 
l'Etat Partie qui l'a désigné, étant entendu que cet expert continue de siéger au 
sein de tout tribunal arbitral spécial auquel il a été nommé jusqu'à ce que la 
procédure devant ce tribunal soit achevée. 

Article 3 

COnstitution du tribunal arbitral spécial 

Aux fins de la procédure prévue dans la présente annexe, le tribunal arbitral 
ap&cial, l moins que les parties n'en conviennent autrement, est constitué de la 
façon suivante 

a) sous réserve de la lettre g), le tribunal arbitral spécial se compose de 
cinq _libres, 
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bl la partie qui ouvre la procédure nomme deux membres, qui sont choisis de 
préférence sur la ou les listes visées à l'article 2 de la présente annexe se 
rapportant à l'objet du différend, et dont l'un peut Itre de ses ressortissants. 
Le no. des membres ainsi nommés figure dans la notification visée à l'article 
premier de la présente annexe, 

cl l'autre partie au différend nomme, dans un délai de 30 jours à compter de 
1. réception de 1. notification visée à l'article premier de la présente annexe, 
deux .. mbres qui sont choisis de préférence sur la liste ou les listes se 
rapportant à l'objet du différend, et dont l'un peut atre de ses ressortissants. 
Si 1. nomination n'intervient pas dans ce délai, la partie qui a ouvert la 
p~ure peut, dans les deux semaines qui suivent l'expiration du délai, demonder 
qu'il soit procédé à cette nomination conformément à la lettre el, 

dl le. parties nomment d'un commun accord le président du tribunal arbitral 
spécial, qui est choisi de préférence sur la liste appropriée et est ressortissant 
d'un Btat tiers, à moins que les parties n'en conviennent autrement. Si, dans un 
délal de 30 jours à compter de la réception de la notification visée à l'article 
premier de 1. présente annexe, les parties n'ont pu s'entendre sur la nomin.tion du 
pré. ident , il est procédé à cette nomination conformément à la lettre el, à la 
d ... nde de toute partie au différend. cette demande est présentée dans les deux 
.... ines qui suivent l'expiration du délai précité, 

el à moins que les parties ne conviennent d'en charger une personne ou un 
Etat tiers cnoisi par elles, le Secrétaire général de l'Organisation des 
Mations Unies procède aux nominations nécessaires dans un délai de 30 jours à 
compter de la réception d'une demande faite en application des lettres clou dl. 
Il est procédé à ces nominations en choisissant sur la ou les listes d'experts 
visées à l'article 2 de la'présente annexe qui sont appropriées, en consultation 
avec les parties au différend et avec l'organisation internationale appropriée. 
Le. membres ain.i nommés doivent ftre de nationalités différente. et n'atre au 
service d'aucune des parties, au différend, ils ne doivent pas ré.ider 
habituellement sur le territoire de l'une des parties, ni ftre ressorti •• ant. 
d'.ucune d'elles, 

fI il est pourvu à tout siège vacant de la manière prévue pour la nomination 
initi.le, 

91 les partie. qui font cause commune nomment conjointement deux membre. du 
tribunal d'un comaun accord. Lorsqu'il y a en pré.ence plu.ieur. partie. qui font 
c.u.e .éparée, ou en cas de dés.ccord sur le point de .avoir si elle. font c.u .. 
commune, chacune d'entre elle. nomme un membre du tribun.l, 

h) le. lettre •• 1 à f) .'appliquent dans toute la me.ure du po •• ible .ux 
différend. oppo.ant plu. de deux partie •• 

Article 4 

Dispositions génér.le. 

, Les .rticle. 4 à 13 de l'annexe VII .·appliquent mut.ti. mutandis à 1. 
procédure d'.rbitrage spécial prévue dans la pré.ente annexe. 

Article 5 

Et.blissement des fait. 

1. Le. partie. ~ un différend relatif à l'interprétation ou A l'applic.tion 
d •• di~.itlon. de 1. Convention qui concernent 1) la plche, 2) 1. protection et 
la préserv.tion du milieu marin, 3) la recherche scientifique marine ou 4) 1. 
navig.tion, y compris la pollution p.r le. n.vire. ou par immer.ion, peuvent à tout 
aaaent convenir de demander l un tribun.larbitr.l spéCial con.titué confor-' .. nt l 
l'.rticle 3 de 1. pré.ente annexe de procéder lune enquite et à l·ét.bli ..... nt 
d •• faita à l'origine du différend. 
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2. A 80ins que le. partie. n'en conviennent autrement, le. faits constat's 
par le tribunal arbitral .p4cial en application du paragraphe 1 .ont considérés 
Co.Me établis entre le. partie •• 

3. Si toute. le. partie. au différend le demandent, le tribunal arbitral 
spécial peut for.uler de. recommandation. qui n'ont pa. valeur de d'ci.ion et 
con.tituent .eulement la ba.e d'un réexamen par le. partie. de. que.tion. l 
l'origine du différend. 

175 

4. Sou. ré.erve du paragraphe 2. le tribunal arbitral .pécial •• confor •• l 
la pré •• nte annex., l moine que 1 •• partie. n'.n conviennent autrement. 
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ANNEXE IX. PARTICIPATION D'ORGANISATIONS INTERNATIONALBS 

Article premier 

Emploi du terme ·organisation internationale" 

Aux fins de l'article 305 et de la présente annexe, on entend par 
·organisation internationale" une organisation intergouvernementale con.titu" 
d'Bt~ts qui lui ont transféré compétence pour des matières dont traite la 
Convention, y compris ia compétence pour conclure des traités sur ces meti~re •• 

Article 2 

Signature 

1994 

Une organisation internationale peut signer la Convention si la .. jorité de 
ses Etats membres en sont signataires. Au moment où elle signe la Convention, une 
organisation internationale fait une déclaration spécifiant les metières dont 
traite la Convention pour lesquelles ses Etats membres signataires lui ont 
transféré compétence, ainsi que la nature et l'étendue de cette ccap6tence. 

Article 3 

Confirmation formelle et adhésion 

1. Une organisation internationale peut déposer son instrument de 
confirmation formelle ou d'adhésion si la majorité de ses Etats membres d~sent ou 
ont déposé leurs instruments de ratification ou d'adhésion. 

2. L'instrument déposé par l'organisation internationale doit contenir le. 
engagements et déclarations prescrits aux articles 4 et 5 de la présente anne.e. 

Article 4 

Etendue de la participation, droits et obligations 

1. L'instrument de confirmation formelle ou d'adhésion dépo" par une 
organisation internationale doit contenir l'engagement d'accepter, en ce qui 
concerne les matières pour lesquelles compétence lui a été transférée par ... at.ta 
membres Parties A la Convention, les droits et obligations prévus par la Convention 
pour les Etats. 

2. Une organisation internationale est Partie à la Convention dan. le. 
liaites de la compétence définie dans les déclarations, communications ou 
notifications visées à l'article 5 de la.présente annexe. 

3. En ce qui concerne les matières pour lesquelles ses Etats .. .are •• arti .. 
à la Convention lui ont transféré compétence, une organisation internationale 
exerce les droita et S'acquitte des Obligations qui autrement .eraient ceux de c •• 
Etata en vertu de la Convention. LeS Etats membres d'une organisation 
internationale n'exercent pas la compétence qU'ilS lui ont transférée. 

4. La participation d'une organisation internationale n'entralne en aucun 
cas une représentation supérieure à celle à laquelle ses Etats membres Parties à la 
Convention pourraient autrement prétendre; cette disposition s'applique notamment 
aux droits en matière de prise de décisions. 

5. La participation d'une organisation internationale ne confère à ses Etats 
membres qui ne sont pas Parties à la Convention aucun des droits prévus par 
celle-ci. 
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6. En cas de conflit entre les obligations qui incombent à une organisation 
internationale en vertu de la Convention et celles qui lui incombent en vertu de 
l'accord instituant cette organisation ou de tout acte connexe, les obligations 
découlant de la Convention l'emportent. 

Article 5 

Déclarations, notifications et communications 

1. L'instrument de confirmation formelle ou d'adhésion d'une organisation 
internationale doit contenir une déclaration spécifiant les matières dont traite la 
Convention pour lesquelles compétence lui a été transférée par ses Etats membres 
parties à la Convention. 

2. Un Etat membre d'une organisation internationale, au moment où il ratifie 
la Convention ou y adhère, ou au moment où l'organisation dépose son instrument de 
confirmation formelle ou d'adhésion, la date la plus tardive étant retenue, fait 
une déclaration spécifiant les matières dont traite la Convention pour lesquelles 
il a transféré compétence à l'organisation. 

3. Les Etats Parties membres d'une organisation internationale qui est 
partie à la Convention sont présumés avoir compétence en ce qui concerne toutes les 
matières traitées par la Convention pour lesquelles ils n'ont pas expressément 
indiqué, par une déclaration, communicat~on ou notification faite conformément au 
présent article, qu'ils transféraient compétence à l'organisation. 

4. L'organisation internationale et ses Etats membres Parties à la 
Convention notifient promptement au dépositaire toute modification de la 
répartition des compétences spécifiée dans les déclarations visées aux 
paragraphes l et 2, y compris les nouveaux transferts de compétence. 

5. Tout Etat Partie peut demander à une organisation internationale et aux 
Etats membres de celle-ci qui sont Parties à la Conventton d'indiquer qui, de 
l'organisation ou de ces Etats membres, a compétence pour une question précise qui 
s'est posée. L'organisation et les Etats membres concernés communiquent ce 
renseignement dans un délai raisonnable. Ils peuvent également communiquer un tel 
renseignement de leur propre initiative. 

6. La nature et l'étendue des compétences transférées doivent être prec~sees 
dans les déclarations, notifications et communications faites en application du 
présent article. 

Article 6 

Re sponsabil ité 

1. Les parties ayant compétence en vertu de l'article 5 de la présente 
annexe sont responsables de tous manquements aux obligations découlant de la 
Convention et de toutes autres violations de celle-ci. 

2. Tout Etat Partie peut demander à une organisation internationale ou à ses 
Etats membres parties à la Convention d'indiquer à qui incombe la responsabilité 
dans un cas particulier. L'organisation et les Etats membres concernés doivent 
communiquer ce renseignement. S'ils ne le font pas dans un délai raisonnable ou 
.'ils communiquent des renseignements contradictoires, ils sont tenus pour 
conjointement et solidairement responsables. 
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Article 7 

Règlement de différends 

1. Lorsqu'elle dépose son instrument de confirmation formelle ou d'adhésion, 
ou à n'importe quel moment par la suite, une organisation internationale est libre 
de choisir, par voie de déclaration écrite, un ou plusieurs des moyens visés à 
l'article 287, paragraphe l, lettres al, cl et dl, pour le règlement des différends 
relatifs à l'interprétation ou à l'application de la Convention. 

2. La partie XV s'applique mutatis mutandis à tout différend entre des 
Parties à la Convention dont une ou plus~eurs sont des organisations 
internationales. 

3. LOrsqu'une organisation internationale et un ou plusieurs de ses Etats 
membres font cause commune, l'organisation est réputée avoir accepté les mêmes 
proc~ures de règlement des différends que ces Etats; au cas où un de ces Etats a 
choisi uniquement la Cour internationale de Justice en application de 
l'article 287, l'organisation et cet Etat membre sont réputés avoir accepté 
l'arbitrage selon la procédure prévue à l'annexe VII, à moins que les parties au 
différend ne conviennent de choisir un autre moyen. 

Article 8 

APplication de la partie XVII 

La partie XVII s'applique mutatis mutandis aux organisations internationales, 
sous réserve des dispositions suivantes 1 

al l'instrument de confirmation formelle ou d'adhésion d'une organisation 
internationale n'entre pas en ligne de compte pour l'application de l'article 308, 
paragraphe 1; 

b) 

c) 

il une organisation internationale a la capacité exclusive d'agir au 
titre des articles 312 à 315 si elle a compétence, en vertu de 
l'article 5 de la présente annexe, pour l'ensemble de la matière 
visée par l'amendementl 

ii) lorsqu' une organisation internationale a compétence en vertu de 
l'article 5 de la présente annexe pour l'ensemble de la matière 
visée par l'amendement, son instrument de confirmation formelle ou 
d'adhésion concernant cet amendement est considéré, pour 
l'~plication de l'article 316, paragraphes l, 2 et 3, comme 
constituant l'instrument de ratification ou d'adhésion de chacun ds 
sss Btats membres Partie à la Convention, 

i11) l'instrument de confirmation formelle ou d'adhésion d'une 
organisation internationale n'entre pas en ligne de compte pour 
l'~plication de l'article 316, paragraphes 1 et 2, dans tous l.s 
autrss cas, 

i) aux fins de l'article 317, une organisation internationale qui 
coapts parmi ses membres un Etat Partie à la Convention et qui 
continue de remplir les conditions prévues à l'article premier de la 
présente annexe ne peut pas dénoncer la Convention, 

ii) une organisation internationale doit dénoncer la Convention si elle 
ns compte plus parmi ses membres aucun Etat Partie ou si elle a 
csssé de remplir les conditions prévues à l'article premier de la 
préssnts annexe. La dénonciation prend effet immédiatement. 
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